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R -iMENTS DU~ CAIRENME1 P(- l' E II.SX

l i vertu d'uni induit dri 27 janvier 1903 aoréà la de-

raln(l e tous les ai' cheveques dit Canada, voiei les règle-

uleents dut Carême:

Io - Le lundi, le mardi, le jeudi de chtique seminPe, mêe

le .Teudi-Saint et le *jeudi qui suit le miercredi des Cendres, il

Sera periri de fair-e usagte de viande au repas principal.

Ceux qui ne jeumient pas p)eux-eunt faire gi-as aux t rois repas;

rais il ni'est p)ermis à per-sonne d'use-r au iiiclUie repas de pois-

S'on et (le výianide.

2o - Tous les samedi.s, excepté le Samedi-Saiilt et le samedi

(les Quiatre-Templs, on pourra égalen1t faire usage de v-iaiidc

au repas principal.

3o -Tous les mercredis et vendredis du Carêmre s-onit de->

jours d'abstinence.

Il est inutile d'ajouter que le jeâne reste obligatoiro pour

chacu desjours du Carême, -excepté le dimanche, et qu'il est

Permlis de faire gras chacun des dimancihes du Carême.

Par ordre de Mgr l'Archevêquo, le 2S février 190u.

J. Poitras, ptre,
k ecrétaire.


